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DIRECTION ETAT CIVIL
 
 
 
ACTE DE MARIAGE 
 
N° 1983 - 12 
 
de 
 Patrick, Jean, Louis 
 KERJEAN 
 
et de 
 Madeleine, Dominique 
 PIGEOT 
 
 
      Le dix-neuf novembre mil neuf cent quatre-vingt-trois à onze heures--
zéro minute, devant Nous ont comparu publiquement en la Maison Commune,----
      Patrick, Jean, Louis KERJEAN, Exploitant agricole, né à Angouleme----
(Charente), le 07 mars 1958, domicilié à AUSSAC (Charente), Ravaud, fils de
Caradec KERJEAN, et de Simone, Marie, Louise SERVANT,.---------------------
      Et Madeleine, Dominique PIGEOT, Rééducatrice en psychomotricité, née-
en Ferryville (Tunisie), le 20 décembre 1955, domiciliée à AUSSAC----------
(Charente), Ravaud.--------------------------------------------------------
      Sur notre interpellation, les futurs époux ont déclaré qu'il n'a pas-
été fait de contrat de mariage; ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir-
se prendre pour époux et Nous avons prononcé, au nom de la Loi, qu'ils sont
unis par le mariage;-------------------------------------------------------
      En présence de Philippe, Michel, Jacques MILLOT, agriculteur,--------
domicilié à Aulnay (Charente-Maritime), de Claude, Alain KERJEAN,----------
Technicien en gestion agricole, domicilié à Tourriers (Charente) et de-----
Carol, Aline, Micheline MANEM, Employée de restauration, domiciliée à------
Tourriers (Charente), témoins majeurs.-------------------------------------
      Lecture faite et invités à lire l'acte, les époux et les témoins ont-
signé avec Nous le Maire, Gerard LIOT, ------------------------------------

 
Mention(s) :


		Pour copie conforme selon procédés informatiques.
		Fait à Aussac-Vadalle.
		Le 08 janvier 2019.

							L'Officier de l'état civil.
image1.png




